






 

 

 
PÔLE FINANCES ET 
OPTIMISATION DES 
RESSOURCES 
Commande 
publique 

Décision 
N°D2025035 

ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DU 
LOCAL ASSOCIATIF "MAISON DU MAROC" 

LE MAIRE DE STAINS, 
 
 
 
 
 
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son 

article L.2122-22- 4°, 

 
Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles 

L.2123-1 et R.2123-1, 

 
Vu l’avis NOR : ECOM2332367V du 7 décembre 2023 relatif aux seuils 

de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit 

de la commande publique (texte n°53 / Annexe 2 du code de la 

commande publique) fixant le seuil des procédures formalisées pour 

les marchés de travaux à 5 538 000 € hors taxes (HT), 

 
Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire, 

 
Vu le rapport d’analyse des offres du marché de travaux 

d’aménagement du local associatif « Maison du Maroc », 

 
Considérant que la Ville de Stains a pour objectif l’aménagement du 

local associatif « Maison du Maroc », 

 
Considérant qu’il s’est avéré nécessaire de lancer une consultation 

sous la forme d’une procédure adaptée pour répondre auxdits 

besoins pour la commune de Stains, 

 
Considérant que les contrats mis en concurrence sont des marchés 

ordinaires dont les prestations sont alloties comme suit : 

 

N° de Lots Intitulé du lot 

1 Clos couvert - ouvrages intérieurs – désamiantage 

2 Lots techniques 

 
Considérant que la durée du marché court à compter de sa date de 

notification et prend fin avec la réalisation de son objet, durée de 

garanties incluses sans que cela ne puisse dépasser 6 mois, 

 
Considérant qu’un avis d’appel public à la concurrence en date du 

27/09/2024 a été publié le 27/09/2024 sur le profil acheteur du 





pouvoir adjudicateur et le 27/09/2024 au Bulletin Officiel des 

Annonces de Marchés Publics, 

 
Considérant que la date limite de remise des offres a été fixée au 

28/10/2024 - 12h00, et que cinq (5) plis ont été déposés dans le 

délai imparti, 

 
Considérant que les critères de jugement des offres ont été fixés et 

pondérés comme suit : 

- prix : 35 % ; 

- valeur technique : 60 % ; 

- démarches sociale et environnementale : 5%, 

 
Considérant qu’à l’issue du dépouillement des offres, quatre (4) 

offres reçues (dont trois (3) offres pour le lot 1 et deux (2) pour le 

lot 2) ne respectent pas les exigences du dossier de consultation des 

entreprises ; qu’à ce titre, elles ont été déclarées irrégulières, 

 
Considérant l’analyse des offres, 

 
DECIDE 

 
ARTICLE UN : APPROUVE l’attribution du marché de travaux d’aménagement du local 

associatif « Maison du Maroc » aux soumissionnaires qui ont présenté les offres 

économiquement les plus avantageuses, comme suit : 

 
- Lot n°1 relatif aux Clos couvert - ouvrages intérieurs – désamiantage attribué au 

Groupement mandaté par EGV BAT, domiciliée au 14, chemin de la Litté – 92390 

VILLENEUVE LA GARENNE, pour un montant global et forfaitaire de 909 371,69 € 

HT, soit 1 088 738,02 € TTC, 

- Lot n°2 relatif aux Lots techniques attribué à l’entreprise Omnium de Plomberie 

Moderne SAS, domiciliée au 7, rue des vieilles vignes- Bâtiment B – ZAC Paris Est – 

77 183 CROISSY-BEAUBOURG, pour un montant global et forfaitaire de 302 648,59 

€ HT, soit 363 178,31 € TTC. 
 

 
ARTICLE DEUX: DECLARE irrégulière, conformément au règlement de consultation, les 

offres suivantes : 

 

N° 

du 

pli 

N° du 

lot 

 
Soumissionnaire ou mandataire 

 
Motifs 

 
El.2 

 
Lot 1 

T.B.E.S SAS 

103, Boulevard Mac Donald 75019 PARIS 

Absence 

« Qualibat 

l’amiante » 

de 

1552 

la qualification 

traitement de 

El.5 Lot 1 SARL GMAXX 

15, rue Maurice 

D’ARCY 

 
RAVEL 

 
78390 

 
BOIS 

Absence de la qualification 

« Qualibat 1552 traitement de 

l’amiante » et non-conformité du 



Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours 
administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

   mémoire technique 

 
El.8 

 
Lot 1 

WINSAM 

21, route de 

COMTE ROBERT 

 
Férolles 

 
– 

 
77170 

 
BRIE 

Non-respect de l’art 5.2 du 

règlement de consultation (non- 

conformité de la DPGF transmise) 

 

 
El.2 

 

 
Lot 2 

 
T.B.E.S SAS 

103, Boulevard Mac Donald 75019 PARIS 

Non-respect de l’art 5.2 du 

règlement de consultation 

(modifications  de  la  DPGF  en  y 

intégrant des postes) 

 

 
ARTICLE TROIS : DIT que les dépenses en résultant sont inscrites au budget de l’exercice 

correspondant. 

 

 
AMPLIATION de la présente décision sera adressée : 

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, 

- à Monsieur le Comptable public assignataire de la commune de Stains, 
- aux sociétés attributaires et non attributaires, 
- aux services municipaux concernés. 

Stains, le 06/02/2025 

Le Maire, 
Azzédine TAÏBI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet. 

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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